
 

A Nimes le 29 novembre 2022 
 

 

M. Christian THEMELIDIS 

C/AD CONCEPT 
1475 CHE DU VAL MARTIN  
06560 Valbonne 
 

 
 
 
 
 
 
Réf. Parcelle DC 192 UF 007-2 
OBJET : PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DU QUARTIER MAS DE MINGUE A NIMES 
 

PJ : 

• Arrêté préfectoral n° 30-2022-11-25-00003 du 25 novembre 2022 portant ouverture de 

l’enquête publique 

• Avis d’enquête publique ordonnée par arrêté préfectoral n° 30-2022-11-25-00003 du 25 

novembre 2022 

• Fiche de renseignements 

• Extrait de l’état parcellaire  

 

NOTIFICATION D’AVIS D’OUVERTURE D’ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE 

 

Monsieur, 

 

Conformément aux dispositions de l’article R131-6 du Code de l’expropriation pour cause d'utilité 

publique, j’ai l’honneur de vous informer que, par arrêté préfectoral n°30-2022-11-25-00003 du  

25 novembre 2022 ci-joint, Madame la Préfète du Département du Gard, a prescrit l’ouverture d’une 

enquête publique unique, dont le siège se situera en Mairie annexe de NIMES (251 Avenue 

Monseigneur Claverie 30000 Nîmes), qui se déroulera : 

du lundi 19 décembre 2022 à 9 heures au vendredi 20 janvier 2023 à 17 heures inclus 

 

Cette enquête publique unique portera sur la demande : 

  

- de déclaration de l’utilité publique du projet de renouvellement urbain du quartier Mas de 

Mingue sur la commune de NIMES, 

- d’autorisation environnementale, 

- de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de NIMES avec le 

projet, 

- de cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet, 

- de mise en concordance du cahier des charges du lotissement « LES OUSTALOUS » avec le 

projet. 

 

Cette enquête vise notamment à délimiter exactement les immeubles à acquérir et à identifier les 
titulaires de droits réels et des autres intéressés, afin de permettre la réalisation du projet de 
renouvellement urbain du quartier Mas de Mingue sur la commune de NIMES.   



 

 
 
 

Vous pourrez consulter les pièces du dossier ainsi que les registres d’enquête en 
Mairie annexe de NIMES (251 Avenue Monseigneur Claverie 30000 Nîmes) pendant 
toute la durée de l’enquête : 
 

• du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00.  
 
L’intégralité du dossier mis à l’enquête sera également consultable sur un poste 
informatique mis à la disposition du public dans les locaux de la mairie annexe de 
NIMES (251 Avenue Monseigneur Claverie 30000 Nîmes), aux jours et heures 
mentionnés ci-dessus, durant toute la durée de l’enquête.  

 
En outre, le public pourra consulter le dossier d’enquête publique unique, 24 heures sur 24, 

pendant toute la durée de l’enquête, sur le site internet suivant :  

• https://www.registre-numérique.fr/renouvellementurbain-masdemingue  
 
Pendant sa durée, vous pourrez formuler vos observations éventuelles, sur l’utilité publique du 

projet de renouvellement urbain du quartier Mas de Mingue sur la commune de NIMES, sur 

l’autorisation environnementale, sur la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du 

projet, sur la mise en compatibilité avec le projet du Plan local d’urbanisme de la commune de 

NIMES, sur la mise en concordance du cahier des charges régissant le lotissement « LES 

OUSTALOUS » : 

 
1. en les consignant sur le registre d’enquête publique ouvert à cet effet dans les locaux de la 

mairie annexe Mas de Mingue, 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes , aux jours 

et heures habituels d’ouverture au public des bureaux : 

- du lundi au vendredi inclus, de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 17 heures. 
 

2. en les adressant par correspondance à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur 

sur le projet de renouvellement urbain du quartier du Mas de Mingue domicilié dans les 

locaux de la mairie annexe Mas de Mingue, 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 

Nîmes. Les correspondances seront annexées au registre d’enquête de manière régulière. 

 
3. en les adressant directement sur le registre dématérialisé ouvert à l’adresse URL 

suivante : 

https://www.registre-numerique.fr/renouvellementurbain-masdemingue 
 

4. en les adressant par courrier électronique à l’adresse mail suivante : 

renouvellementurbain-masdemingue@mail.registre-numerique.fr 
 

5. en les communiquant, par voie écrite ou orale, au commissaire enquêteur, qui sera en 

mesure de recevoir personnellement le public lors des permanences qui seront tenues en 

mairie annexe, à l’adresse, jours et heures suivants : 

 
Mairie annexe Mas de Mingue, 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes 
 

o le lundi 19 décembre 2022, de 9 heures à 12 heures 30, jour d’ouverture de l’enquête 
o le jeudi 29 décembre 2022, de 13 heures 30 à 17 heures, 
o le vendredi 6 janvier 2023, de 9 heures à 12 heures 30,  
o le vendredi 20 janvier 2023, de 13 heures 30 à 17 heures, jour de clôture de l’enquête.  

https://www.registre-numérique.fr/renouvellementurbain-masdemingue
https://www.registre-numerique.fr/renouvellementurbain-masdemingue
mailto:renouvellementurbain-masdemingue@mail.registre-numerique.fr


 

 
 
 

Afin d’obtenir toutes informations relatives à ce projet, vous pouvez également 

vous adresser à la Mairie de Nîmes - service Urbanisme Opérationnel – 152, avenue 

Robert Bompard – 30033 Nîmes cedex 9 – Monsieur Gérald GAMEIRO au 

04.66.70.75.48 ou Madame Cécile PELTIER au 04.66.70.75.67, Chefs de projet 

NPNRU Mas de Mingue  – méls gerald.gameiro@ville-nimes.fr - 

cecile.peltier@ville-nimes.fr ou Madame France BOURASSIN au 04.66.84.06.34 – 

mél france.bourassin@spl-agate.com 

 
Je vous prie, en exécution de l’article R.131-7 du Code de l’expropriation, aux termes 
duquel les propriétaires concernés sont tenus de fournir toutes indications utiles 
relatives à leur identité telles qu’elles sont énumérées au décret n°55-22 du 4 janvier 
1955 portant réforme de la publicité foncière, de bien vouloir remplir la fiche de 
renseignements  ci-jointe et nous la retourner dans le délai d’un mois.  

 
Pour satisfaire à cette obligation, il vous est demandé de remplir très exactement la fiche de 
renseignements ci-jointe et de le renvoyer à l’adresse suivante : 
 

Mairie de Nîmes - Service Urbanisme Opérationnel 
Monsieur Gérald GAMEIRO – 152, avenue Robert Bompard – 30033 Nîmes cedex 9 – 

 
La présente notification est faite notamment en vue de l’application des articles L.311-1 à L.311-3 du 
Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique reproduits ci-dessous :  
 
Art.L.311-1 : « En vue de la fixation des indemnités, l’expropriant notifie aux propriétaires et 
usufruitiers intéressés, soit l’avis d’ouverture de l’enquête, soit l’acte déclarant l’utilité publique, 
soit l’arrêté de cessibilité, soit l’ordonnance d’expropriation. » 
 
Art.L.311-2 : « Le propriétaire et l’usufruitier sont tenus d’appeler et de faire connaître à 
l’expropriant, les fermiers, locataires, ceux qui ont des droits d'emphytéose, d’habitation ou 
d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes. » 
 
Art.L.311-3 : « Les intéressés autres que ceux mentionnés aux articles L.311-1 et L.311-2 sont en 
demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective et tenus de se faire connaître à 
l’expropriant, à défaut de quoi ils seront déchus de tous droits à l’indemnité. » 
 
En application de l’article R.311-2 et suivants du Code de l’expropriation, il est précisé que 
« les personnes intéressées autres que le propriétaire, l’usufruitier, les fermiers, les locataires, 
ceux qui ont des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des 
servitudes sont tenues de se faire connaître à l’expropriant dans un délai d’un mois, à défaut de 
quoi elles seront, en vertu des dispositions de l’article L.311-3, déchues de tous droits à 
indemnité ». 
 
La notification prévue au premier alinéa de l'article L.311-1 du Code de l’expropriation est faite 
conformément aux dispositions de l'article R.311-30 du Code de l’expropriation. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée. 
 
 

Bertrand PELAIN 
Directeur général délégué 

mailto:Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
mailto:Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
mailto:Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
mailto:france.bourassin@spl-agate.com


















Commune de NIMES

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

préalable à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de renouvellement urbain du quartier de Mas de Mingue, à
l’autorisation environnementale, à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Nîmes, à la cessibilité

des parcelles nécessaires à la réalisation du projet et à la mise en concordance du cahier des charges du lotissement “Les
Oustalous”, sur le territoire de la commune de Nîmes.

Par arrêté préfectoral n° 30-2022-11-25-00003 du 25 novembre 2022, une enquête publique dans le cadre du Nouveau Programme National
de Renouvellement Urbain (NPNRU) du quartier Mas de Mingue sur le territoire de la Ville de Nîmes est ouverte à l’accueil municipal Mas de
Mingue (CAM), 251 avenue Monseigneur  Claverie,  30000 Nîmes,  durant 33 jours consécutifs,  du  lundi  19 décembre 2022 à 9 heures au
vendredi 20 janvier 2023 inclus à 17h00.

Cette enquête publique est préalable :

• à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de renouvellement urbain du quartier de Mas de Mingue sur la commune de
Nîmes ;

• à l’autorisation environnementale ;
• à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Nîmes ;
• à la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet ;
• à la mise en concordance du cahier des charges du lotissement “Les Oustalous”.

La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est un arrêté préfectoral déclarant d’utilité publique le renouvellement urbain
du quartier de Mas de Mingue, l’autorisation environnementale, la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Nîmes,
la  cessibilité  des  parcelles  nécessaires  à  la  réalisation du  projet  et  la  mise  en concordance du  cahier  des  charges  du  lotissement  “Les
Oustalous” ou un arrêté de refus.

Monsieur Bernard TOURNADRE, ingénieur, retraité, a été désigné commissaire enquêteur par le président du tribunal administratif de Nîmes
le 14 novembre 2022.

L’accueil municipal Mas de Mingue (CAM), 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes est désigné comme siège de l’enquête publique
unique.

Les pièces du dossier  soumis à enquête ainsi que le registre d’enquête seront déposés pendant toute la durée de l’enquête,  à l’accueil
municipal Mas de Mingue (CAM), 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes, où ils pourront être consultés aux jours et heures habituels
d’ouverture des bureaux au public : du lundi au vendredi inclus, de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 17 heures.

Le  public  pourra  également  consulter  les  pièces  du  dossier  d’enquête  préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  sur  le  site  internet
disponible à l’adresse de la commune de Nîmes https://www.registre-numerique.fr/renouvellementurbain-masdemingue 

En outre, un accès gratuit aux dossiers est mis en place sur un poste informatique prévu à cet effet dans les locaux de l’accueil municipal Mas
de Mingue (CAM),  251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes, aux jours et heures mentionnés ci-dessus,  pendant toute la durée de
l’enquête.

Pendant la durée de l’enquête, les observations portant à la fois sur l’utilité publique du projet de renouvellement urbain du quartier de Mas
de Mingue, sur l’autorisation environnementale, sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Nîmes, sur la
cessibilité des parcelles  nécessaires  à la  réalisation du projet et sur  la mise en concordance du cahier  des charges du lotissement “Les
Oustalous” pourront-être, par toute personne intéressée , soit :

1) consignées sur le registre d’enquête publique, au format papier, constitué de feuillets non mobiles, côtés et paraphés par le commissaire
enquêteur, ouvert à cet effet, aux jours et heures habituels d’ouverture au public à l’accueil municipal Mas de Mingue :

- du lundi au vendredi inclus, de 8 heures 30 à 12 heures 30 et de 13 heures 30 à 17 heures.

2) adressées par correspondance, à l’attention de Monsieur le commissaire enquêteur sur le projet de renouvellement urbain du quartier Mas
de Mingue, domicilié à l’accueil municipal Mas de Mingue (CAM), 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes.

3) Adressées directement sur le registre dématérialisé ouvert à l’adresse URL suivante :
 https://www.registre-numerique.fr/renouvellementurbain-masdemingue 

4) Adressées par courrier électronique à l’adresse mail suivante :  renouvellementurbain-masdemingue@mail.registre-numerique.fr

5) Communiquées, par voie écrite ou orale, au commissaire enquêteur, qui recevra personnellement le public à l’occasion des permanences
qui seront tenues à l’accueil municipal Mas de Mingue (CAM), 251 avenue Monseigneur Claverie, 30000 Nîmes, aux jours et heures suivants :

• le lundi 19 décembre 2022, de 9 heures à 12 heures 30 (jour de l’ouverture de l’enquête)
• le jeudi 29 décembre 2022, de 13 heures 30 à 17 heures
• le vendredi 6 janvier 2023, de 9 heures à 12 heures 30
• le vendredi 20 janvier 2023, de 13 heures 30 à 17 heures (jour de la clôture de l’enquête).

Les observations et propositions du public reçues par courrier électronique, ainsi que celles adressées par voie postale ou reçues par le
commissaire enquêteur seront consultables sur le site : https://www.registre-numerique.fr/renouvellementurbain-masdemingue

Toute personne peut également s’adresser aux chefs du projet, Monsieur Gérald GAMEIRO au 04.66.70.75.48 ou Madame Cécile PELTIER au
04.66.70.75.67 -  mail  gerald.gameiro@ville-nimes.fr - cecile.peltier@ville-nimes.fr ou Madame France BOURASSIN au 04.66.84.06.34 – mail :
france.bourassin@spl-agate.com aux fins d’obtenir toutes informations relatives à ce projet.

Le présent avis sera affiché en mairie de Nîmes. Il sera également publié sur le site internet des services de l’État dans le Gard à l’adresse
suivante : www.gard.gouv.fr
Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposition du public pendant une durée d’un an à  compter de la
clôture de l’enquête à la mairie de Nîmes ainsi qu’en préfecture du Gard, direction de la citoyenneté, de la légalité et de la coordination,
bureau de la réglementation générale et de l’environnement, 10 avenue Feuchères, 30045 Nîmes cedex 9.

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30 045 NÎMES CEDEX 9
Tél :04 66 36 43 90 – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr

http://www.gard.gouv.fr/
http://www.gard.gouv.fr/
mailto:Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
mailto:Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
mailto:Gerald.Gameiro@ville-nimes.fr
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FICHE DE 

RENSEIGNEMENTS 

IMMEUBLES 
 

 

 

 

 

 

 

 

Opération : Projet de renouvellement urbain du quartier Mas de Mingue 

Réf. UF 007 M. Christian THEMELIDIS 

LISTE DES IMMEUBLES CONCERNES 

 COMMUNE DE NIMES 

Références 
AMENAGEMENT DU QUARTIER MAS DE 

MINGUE A NIMES 

Commune : NIMES 

N° UF : 007 le 23/11/2022 

Référence 

Cadastrale 
N° du lot Nature 

Adresse 

cadastrale 
Tantième Origine de propriété Propriétaire 

Date et Lieu de 

Naissance 

 

DC 192 

306 
Non 

construit 
1 Rue de la Pléiade 1369/10005 

 Acte du 17/08/1971 et 

du 02/08/1987 (Me 

DEIMON, notaire à 
Nîmes) publié au SPF 

Nîmes 1 le 04/05/1987 

volume 379 numéro 88 

M. Christian 

THEMELIDIS                                                         

121 Boulevard Sadi Carnot  
LE SYLVIA                                                                                   

06110 LE CANNET                 

et C/AD CONCEPT                  
1475 CHE DU VAL 

MARTIN  

06560 Valbonne        

Né le 30/11/1934           

à LA TRONCHE (38)                
Décédé le 05/02/1997 à 

CANNES la Bocca  

 

N° 256 Garage n°1 1 Rue de la Pléiade 8/10005  

        
 

Propriétaire(s) dont l'identification, au sens des dispositions de l'article 5 du décret du 4 janvier 1955. L'identité du (des) propriétaires n'étant pas 

clairement définie, il y a lieu de faire application de l'article 82 du décret 55-1350 du 14 octobre 1955.     

 

         

Le lot 306 apparait sur les documents cadastraux comme étant la propriété du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L’IMMEUBLE " LES 

GRILLONS " 1 Rue de la Pléiade 30000 NIMES ayant pour syndic:  CAMILLERI GESTION RCS NIMES 792 170 946 - 1 rue Cité Foulc-30000 

Nîmes (UF020) et sur les documents fournis par le service de la publicité foncière comme étant la propriété de M. Christian THEMELIDIS (UF 007)                                                       

 

 
 

Etes-vous propriétaires ?  Seul ?  

Si NON, quels sont les propriétaires ? 

……………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Si OUI, comment êtes-vous devenu propriétaire ?  Nom du notaire……………………………………… 

Date de l’acte…………………………………………  Date, volume et n° de publication……………………  

OUI NON OUI NON 

A retourner complété à : 

 

Mairie de Nîmes  

Service Urbanisme Opérationnel  

Monsieur Gérald GAMEIRO 

 152, avenue Robert Bompard  

30033 Nîmes cedex 9 
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FICHE DE 

RENSEIGNEMENTS 

PERSONNE PHYSIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

Opération : Projet de renouvellement urbain du quartier Mas de Mingue 

Réf. UF 007 M. Christian THEMELIDIS 

ETAT CIVIL DU PROPRIETAIRE 

Cocher votre qualité précise 

 PROPRIETAIRE  NU(E)-PROPRIETAIRE  INDIVISAIRE  

 USUFRUTIER(E)  AUTRE, préciser ……………..  JE NE SUIS PAS PROPRIETAIRE 

 JE CONNAIS LE PROPRIETAIRE : indiquer le nom et l’adresse…………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

NOM (de jeune fille pour les femmes mariées) :……………………………………………………………………………………………………... 

PRÉNOM(S) : ………………………………………………..………………………………………………………………………………………. 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : le …../…../…..à….…………………………………………………………………………………………….. 

NOM ET PRÉNOM(S) DU CONJOINT : …………………………………………………………………………………………………………… 

PROFESSION DU CONJOINT : ……………………………………………………………………………….......................................................... 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………........................................................................................... 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

TELEPHONE :……………………………… ADRESSE MAIL……………………………………………………………………………………. 

 

REPRESENTE PAR (lorsque l’intéressé est mineur, interdit ou indivisaire) ……………………………………………………………………….. 

NOM …………………………………………..……………………………………………………………………………………………………... 

PRÉNOM(S) : ………………………………………………..………………………………………………………………………………………. 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………......................................................................... .................. 

 

 

SITUATION MATRIMONIALE 

 

 Célibataire Divorcé(e) Veuf(ve) Epoux(se) en ……………noces  PACS  

DATE ET LIEU DE MARIAGE : le …../…../…..à….……………………………………...……………………………………………………….. 

REGIME MATRIMONIAL…………………………………………………………...……………………………………………………………… 

DATE DU CONTRAT DE MARIAGE………………………………………………………………………………………………………………. 

NOM ET ADRESSE DU NOTAIRE………………………………………………………………………………………………………………….  

A retourner complété à : 

 

Mairie de Nîmes  

Service Urbanisme Opérationnel  

Monsieur Gérald GAMEIRO 

 152, avenue Robert Bompard  

30033 Nîmes cedex 9 

P P P 

P 

P P P P 
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ÉTAT CIVIL DU CONJOINT 

 

NOM ET PRÉNOM(S) DU CONJOINT : …………………………………………………………………………………………………………. 

PROFESSION DU CONJOINT : ………………………………………………………………………………...................................................... 

DATE ET LIEU DE NAISSANCE : ………………………………………………………………………………………………………………. 

 

ÉVÉNEMENTS AYANT AFFECTE L’ÉTAT CIVIL : 

 

DATE ET LIEU DE DÉCÉS : le ………/………../…………….…… À …………………………………………………………………………. 

DATE ET TRIBUNAL DU DIVORCE / le ……………………………………………………………………...................................................... 

Au tribunal judiciaire de ……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

BIENS 

Le soussigné que les biens sont :  

      EN INDIVISION       Nombre d’indivisaires :….. (Le cas échéant, indiquer leur état-civil et leurs coordonnées sur papier libre). 

         PROPRE AU MARI   ou             PROPRE A L’ÉPOUSE  ou            DE COMMUNAUTÉ 

 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ DES TERRAINS 

NATURE DE L’ACTE : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

(Acquisition, Succession, Donation-partage, Jugement, …) 

DATE DE L’ACTE : ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

NOM ET ADRESSE DU NOTAIRE : …………………………………………………………………………………………………………….. 

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE DE : ……………………………………………………………………………………………….... 

ACTE PUBLIÉ LE : ……………………….……….. VOLUME : ……………………….. NUMÉRO : ………………………………………... 

En cas d’origine de propriété différente selon les parcelles, merci de les renseigner sur papier libre. 

 

RÉGIME LOCATIF 

Le soussigné déclare que les biens sont : 

 

         LIBRES       LOUÉS        PROPRIÉTAIRE-EXPLOITANT 

FORME JURIDIQUE ET DÉNOMINATION de l’exploitant : …………………………………………………………………………………. 

(GAEC, EARL, Groupement Forestier, …) 

NOM : ……………………………………………………… PRÉNOM : ………………………………………………………………………… 

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

CODE POSTAL : ……………………….… VILLE : …………………………………………………………………………………………….. 

MODE DE LOCATION : …………………………………………………..……TL : …………………………………………………………. 

(*Location verbale / Commodat / Bail – référence à préciser) 

………………………………………………………………………………………………………………………………………......................... 

 

DOMICILIATION FISCALE  

LIEU DE DEPOT DE LA DECLARATION DE REVENUS : ……………………………………………………………………………………. 

 

Le soussigné certifie exact l’ensemble des renseignements portés sur le présent document. 

        

    Fait à ………………………………………… le ………………………………………………. 

 

Signature 
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	à la déclaration d’utilité publique (DUP) du projet de renouvellement urbain du quartier de Mas de Mingue sur la commune de Nîmes ;
	à la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de la commune de Nîmes ;
	à la cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du projet ;
	à la mise en concordance du cahier des charges du lotissement “Les Oustalous”.
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